
Officiers dès Anifrautez: Autres Lettres patentes du mois de
Fevrier 1719. poitant Reglement pour e commerce qui fe
fait de Marfeille aufdites ifles & colonies, dont l'Article X IL
contient la même difpofition : Et celles du mois d'OJobre
172 1. par lefquelles Sa Majeflé a accordé à la Ville de Dun-
querque le priviege & la liberté de faire 'le commerce aufdites
ifles; & ordonné par l'Article XIV. que le Reglement gede-
rai du mois d'Avril 1717. feroit executé en ce qui n'efloit
point contraire aux difpofitions portées par ces dernieres Let-
tres patentes : Et Sa Majefié eflant informée que les Nego-
cians qui font le commèrce defdites iflcs & colonies Fran-
çoifes, pourroient y faire tranfporter des étoffes & toiles peintes
des Indes, dePerfe, de la Chine ou du Levant, fous prétexte
que ces fortes de marchandifes, dont l'entrée & l'ufage font
néantmoins prohibez dans le Royaume, ne font pas nomme-
ment comprifes dans ledit Article XII. du-Reglement general
de 1717. a quoy défirant pourvoir, vû l'avis des députez du
commerce. Oüy le Rapport du Sieur Orry Confeiller d'Eflat,
& ordinaire au Confeil Royal, Controlleur general des Fi-
nances, LE Roy ESTANT EN SON CONSEIL, a ord onné &
ordonne que les Lettres patentes des mois d'Avril 1717. Fe-.
vrier 171 9. & Oélobre 172 1. feront executées felon leur
forme & teneur : & en confequence, fait Sa Majeflé très-
cxpreffes inhibitions & deffenfes à tous Armateurs & Nego..
cians, faifan.,t le commerce des4f1es & colonies- Françoifes de
l'Amerique, d'y envoyer des étoffes & toiles peintes-des Indes,
de Perfé, de la Chine ou du Levant, fous -juelque dénomis-
nation que ce foit, à peine de confifcation, & de trois mille
livres d'amende, & d'eftre en outre exclus de'Pouvoir faire à
J'avenir ledit commerce. Fait pareilles deffenfes à tous Capi-
taines, Maiftres Pilotes , Officiers Mariniers, Matelots,
Paffagers, & autres qui compofent l'équipage des vaiffeaux
deflinez pour lefdites ifles & colonies, d'y porter en pacotilles
ou autrement, aucunes defdites étoffes & toiles peintes, à


